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Nos associations continue-
ront de souffrir dans les mois 
à venir de cette suspension 

d’activité et chacun devra se mo-
tiver dès le début de cette nou-
velle année 2021 pour faire revenir 
les aéromodélistes sur les terrains, 
afin de partager à nouveau notre 
passion et retrouver les bons mo-
ments que procure la pratique de 
notre sport dans nos clubs.
Nous savons que vous aurez be-
soin de soutien dans les mois  qui 

viennent et le plan de relance qui 
a déjà été acté, vous permettra 
de poursuivre ou de relancer les 
projets qui n’ont pu se réaliser ces 

derniers mois. La fédération est là 
pour vous aider.
L’année 2021 sera une année 
compliquée car il faudra jongler 
entre la motivation qu’il nous faut 
avoir et les contraintes budgé-
taires qu’imposera la baisse du 
nombre des membres dans les 
clubs.
Pour la fédération et pour l’en-
semble des ligues d’aéromodé-
lisme, 2021 sera également une 
année de changement, avec 
l’élection de nouveaux comités di-
recteurs pour l’olympiade à venir.
Nous ne savons pas à cette heure 
comment se dérouleront les as-
semblées générales car cela dé-

Edito
À l’heure où j’écris cet édi-
to, l’activité a pu partielle-
ment reprendre après une 
seconde période de confi-
nement éprouvante pour tout 
le monde. Notre écosystème 
n’échappe pas à cette crise 
et nous connaissons tous mal-
heureusement des personnes 
qui ont été atteintes plus ou 
moins gravement. Je veux ici 
avoir une pensée pour elles et 
leurs familles et rappeler à tous 
la prudence qu’impose la pé-
riode que nous vivons.
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Cette pandémie liée à 
l’émergence d’un « nou-
veau » virus, le Sars-Cov-2, 

a maintenant un an d’existence.
Une première vague a frappé la 
France et l’Europe depuis fin jan-
vier avec un pic atteint en avril, 
et décroissance acquise fin mai, 
permettant un allègement des 
consignes gouvernementales. 
Celle-ci avait entraîné le décès 
en France de plus de 30 000 pa-
tients, dans de difficiles conditions 
en réanimation et en EHPAD. On 
devait aussi déplorer la saturation 
des services de réanimation et de 
leurs personnels médicaux et pa-
ramédicaux, avec pour corollaire 
l’arrêt d’autres activités hospita-
lières et plus particulièrement de 
la chirurgie.
L’application des règles strictes 
de confinement avait permis la 
décroissance de la circulation du 

virus et du nombre de nouveaux 
cas. S’en est suivi un allègement 
des restrictions de circulation, ré-
unions, etc., à partir de fin mai.
Les instances dirigeantes de la 
FFAM, en suivant au plus près 
les textes gouvernementaux, 
avaient alors édité les recom-
mandations permettant aux li-
cenciés de connaître les limites 
et aussi les possibilités pour la 
pratique de leur sport et passion. 
Ceci a fait l’objet de plusieurs 
mises à jour en fonction de l’évo-
lution de la pandémie.
Après un début d’été marqué par 
une certain accalmie de la pandé-
mie, une nouvelle recrudescence 
des chiffres de circulation du virus 
est apparue avant la fin août.
Il est certain qu’un relâchement 
dans l’application des consignes 
de distanciation et d’hygiène a 
pu en être le starter.

La sai-
sonnalité, 
passage à 
l’automne 
puis l’hiver, 
a sûrement 
eu aussi un ef-
fet sur cette reprise 
d’activité du virus (à l’identique 
de la saisonnalité de la grippe…).
Enfin, en septembre, une reprise 
d’activités professionnelles, fami-
liales, associatives, religieuses, en 
milieu couvert, a permis au virus 
resté en attente de trouver facile-
ment de nouvelles victimes. 
Le gouvernement a alors été 
contraint à émettre de nouvelles 
restrictions durant l’automne. (Cf. 
dernière communication de la 
FFAM sur le sujet).
Le pic épidémique s’est en 
conséquence situé durant la se-
maine 44 (26 Oct.-1er Nov.).

pendra de la situation sanitaire 
mais celles-ci devront se tenir.
Il est important de rappeler que 
chaque licencié peut se présen-
ter à l’élection du comité direc-
teur des ligues et de la fédération.
Cependant, je me dois de rappe-
ler certains principes que les can-
didats à ces instances se doivent 
de respecter. En effet, être élu 
dans une instance régionale ou 
nationale demande un inves-
tissement important. Ceux qui 
voudraient se porter candidats 
pour avoir un mandat mais sans 
se relever les manches doivent y 
réfléchir à deux fois. Être élu dans 
une instance régionale ou natio-
nale, c’est aussi savoir prendre la 
hauteur suffisante pour traiter des 
sujets en prenant en compte l’en-
semble des problématiques qui 
touchent notre sport, l’ensemble 
des disciplines et leurs diversités. 
Se porter candidat pour « dé-
fendre » uniquement telle disci-
pline ou tel territoire, telle pratique 
ou telle action, n’est pas un bon 
calcul. Être membre d’un comité 
directeur, c’est travailler pour la 
collectivité des aéromodélistes.
Des challenges attendent le pro-
chain comité directeur fédéral. 

Nous avons 
constaté, lors 
des formations 
de dirigeants 
réalisées avec 
Michèle Ve-
nec, que les 
dirigeants de 
clubs étaient 
demandeurs 
et avaient be-
soin d’aide 
dans cette 
société qui se 
complex i f ie . 
Nous savons que des aspects ré-
glementaires nécessitent une vi-
gilance permanente et un travail 
important pour limiter les impacts 
sur nos pratiques. Nous voyons 
que l’ensemble des dispositifs de 
formation que nous avons actuel-
lement mérite d’être remis à plat 
pour vous permettre d’attirer et 
de conserver de nouveaux prati-
quants dans les clubs.
Tout cela constitue à mon avis 
des axes qu’il conviendra de dé-
velopper durant les 4 prochaines 
années pour continuer de faire 
de l’aéromodélisme une activité 
attractive, permettant aux jeunes 
d’apprendre à faire quelque 

chose de passionnant de leurs 
mains et pour le moins de trou-
ver une activité passionnante 
et épanouissante. Notre avenir 
passe par une transmission trans-
générationnelle de notre passion 
et de notre savoir-faire.
D’ici là, je vous souhaite à toutes 
et à tous de joyeuses fêtes de 
fin d’année en prenant soin de 
vous. Rendez-vous en 2021 pour 
une année qui je l’espère sera 
bien différente de 2020.
Bons vols à tous et en toute sécu-
rité.<

Laurent Henry
Président FFAM

Edito Suite

Situation de la pandémie Covid-19  
au 16 décembre 2020
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On note une diminution de la 
circulation du virus depuis, et 
qui s’est poursuivie du 23 au 29 
novembre, mais les indicateurs 
restant à taux élevés, on avait 
encore plus de 10 000 nouveaux 
cas positifs.
En milieu hospitalier, le pic des 
hospitalisations du 2 au 8 no-
vembre a été suivi d’une diminu-
tion des hospitalisations pendant 
3 semaines consécutives.
La semaine du 30 novembre au 
6 décembre 2020 est marquée 
par une évolution préoccupante 
de l’épidémie, du fait d’une très 
faible diminution de la circulation 
du SARS-CoV-2 en France après 
4 semaines de décroissance de 
l’épidémie. Après le passage du 
pic épidémique, des cas confir-
més en semaine 44 et la diminu-
tion observée du nombre de cas 
jusqu’au 30 novembre, un net 
ralentissement de la diminution 
des nouvelles contaminations de 
SARS-CoV-2 est observée pen-
dant la première semaine de dé-
cembre.
Les indicateurs se maintiennent à 
un niveau élevé et, la première 
semaine de décembre, comme 
la précédente, plus de 10 000 
nouveaux cas de COVID-19 
étaient confirmés, en moyenne, 
chaque jour en France.
En milieu hospitalier, les nouvelles 
hospitalisations et les admissions 
en réanimation étaient en dimi-
nution pour la 4e semaine consé-
cutive, mais la baisse observée la 
première semaine de décembre 
était plus modérée que celle de 
la semaine précédente. L’évo-
lution des principaux indicateurs 
de l’activité de suivi des contacts 
se stabilise, après 4 semaines de 
forte diminution.
Le nombre de nouveaux décès 
liés à la COVID-19 avait diminué 
les deux dernières semaines de 
novembre, mais restait très éle-
vé la première semaine de dé-
cembre, avec des évolutions 
contrastées selon les régions. La 
tendance à la diminution ob-
servée début décembre reste à 
confirmer dans les prochaines se-
maines du fait du délai de conso-
lidation plus long des données de 
mortalité.
Après 4 semaines de décrois-

sance de l’épidémie, l’évolution 
actuelle de l’épidémie suggère 
un risque élevé de voir la cir-
culation du virus SARS-CoV-2 à 
nouveau augmenter dans les 
prochaines semaines en France 
et appelle à la plus grande vigi-
lance, notamment dans la pers-
pective des fêtes de fin d’année. 
Dans ce contexte, les mesures de 
prévention et de distanciation 
physique restent essentielles. Le 
maintien de l’adoption des me-
sures de prévention individuelles, 
même dans la sphère privée, 
associées aux mesures collec-
tives, sont actuellement les seuls 
moyens permettant de freiner la 
circulation du virus SARS-CoV-2 
et d’en réduire l’impact sur le sys-
tème de soins et la mortalité.
L’utilisation des outils numériques 
(TousAntiCovid) est également 
recommandée pour renforcer les 
mesures de contact-tracing et 
d’isolement rapide.

Conséquences…
Je fais donc un rappel, pour ceux 
qui oublient trop vite.
• Distanciation physique, mini-

mum 1 mètre, plus, c’est mieux !
• Pas de contact (mains, em-

brassades…).
• Mesures d’hygiène (lavage ré-

pété des mains, tousser dans 
son coude, etc…).

• Limitation maximale, pour ne 
pas dire proscription des ras-
semblements, ou réunions, sur-
tout en milieu fermé.

• Port du masque, correctement 
placé ! Rappel : absolument 
obligatoire si l’on est testé posi-
tif…

• Aération régulière des lieux fer-
més.

• S’astreindre à l’isolement en 
cas de symptômes, avec réa-
lisation d’un test dans les plus 
brefs délais.

L’avenir
Nous attendons tous la 
sortie maintenant 
proche de divers 
vaccins contre la 
Covid.
A l’évidence, les 
sujets les plus à 
risque seront prio-
ritaires, puis les soi-

gnants, fortement exposés et qui 
ont déjà payé un cher tribut en 
un an de pandémie.
En principe la vaccination d’au 
moins 60 ou plutôt 70 % de la po-
pulation devrait couper l’herbe 
sous les pieds du virus.
La recherche médicale et phar-
maceutique a relevé le défi de 
mettre sur le marché des vaccins 
en moins de 18 mois, un an pour 
certains. Il reste maintenant à lan-
cer un rythme de production suf-
fisant pour couvrir la demande.
Bien sûr il y a les bruyants « an-
ti-vaccins »… je voudrais qu’ils 
passent 48h non-stop dans un 
service de réanimation, cela 
pourrait leur faire toucher une ré-
alité qu’ils veulent ignorer.    

Et la grippe ?
Eh bien pour 
l’instant, la 
saison grip-
pale ne 
semble pas 
avoir com-
mencé !
Il reste impor-
tant de com-
prendre que le 
risque d’avoir la grippe puis la 
Covid, ou inversement, n’est pas 
un bon plan. Le vaccin contre la 
grippe saisonnière montre son ef-
ficacité, année après année, au 
prix d’une vaccination annuelle.
Se présenter à l’hôpital avec un 
syndrome grippal, si proche des 
signes de la Covid, n’est pas un 
bon plan non plus, donc préven-
tion SVP !
Références : ceux qui veulent 
rester informés, et non intoxiqués 
par la télévision et ses pseudos 
experts, peuvent trouver tous les 
chiffres actualisés sur :
https://www.santepublique-
france.fr/
Prudence! Nous ne sommes pas 
arrivés au bout…<

Dr Roland Surugue
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La crise sanitaire que nous vi-
vons depuis le printemps 2020 
a donné un coup d’arrêt à 

l’aéromodélisme, comme aux 
autres sports. Les associations du 

monde sportif souffrent de cet ar-
rêt de l’activité qui impacte leurs 
finances et la motivation des diri-
geants. Le mouvement sportif n’a 
pas obtenu le soutien attendu 
lors de l’annonce des plans de 
relances par le gouvernement, 
que ce soit pour faciliter la reprise 
de l’activité lors des déconfine-
ments ou en matière financière. 
Les aides au monde sportif se 
sont focalisées sur le sport pro-
fessionnel qui avait été capable 
de chiffrer devant nos décideurs 
l’impact de la crise.
Devant ce constat, le CNOSF a 
lancé en octobre une enquête 
auprès des structures affiliées 
aux fédérations, afin de chiffrer 
l’impact financier et de prendre 
le pouls de ces dernières dans le 
but de faire prendre conscience 
au ministère des sports de la diffi-

culté dans laquelle se trouvait le 
monde sportif amateur. Plus de 
44 000 clubs ont répondu à l’en-
quête, parmi lesquels près de 500 
clubs d’aéromodélisme affiliés à 

la FFAM. L’objectif 
visé par le CNOSF 
de mobiliser mas-
sivement les struc-
tures pour faire en-
tendre notre voix 
a donc été atteint 
pour notre fédéra-
tion, avec près de 
60 % de réponses.
Pour l’aéromo-
délisme, 61 % des 
clubs indiquent 
avoir perdu des 

licenciés. La moyenne pour l’en-
semble des disciplines se situant 
à 74 %, nous subissons donc l’im-
pact de la crise de la même fa-
çon que les autres sports. 
Cependant - et c’est la conclusion 

intéressante de cette étude - 65 % 
des dirigeants d’associations aé-
romodélistes sont plutôt confiants 
dans l’avenir et mettent la reprise 
de l’activité en tête des besoins 
devant les aides financières.
Des mesures sont annoncées 

Enquête du CNOSF  
sur les difficultés des associations

44 000 réponses au total

61% 
des clubs FFAM

perdent 
des licenciés

74% 
des clubs sportifs

perdent 
des licenciés

65% 
des clubs FFAM 
plutôt confiants 

dans l’avenir

500 
sont des clubs 
affiliés FFAM

pour aider les fédérations et les clubs, mais 
les contours sont encore flous. Nous citerons 
le « Pass Sport », dispositif en cours d’élabo-
ration par le ministère chargé des sports, les 
collectivités territoriales et le mouvement 
sportif. Il s’agit d’une aide massive à la prise 
de licence dès 2021, destinée en priorité aux 
publics les plus fragiles. Nous verrons dans les 
semaines qui viennent dans quelles mesures 
nous pourrons nous intégrer dans ces dispo-
sitifs.<

Annie Besnard
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—65 % des dirigeants 
d’associations  
aéromodélistes  

sont plutôt confiants 
dans l’avenir…—
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La réglementation euro-
péenne entre en vigueur au 
1er janvier 2021 et nécessite 

une refonte des textes réglemen-
taires français qui régissent notre 
activité depuis 2015, à savoir l’ar-
rêté dit « conception » et l’arrêté 
dit « espace ».

Deux arrêtés devraient remplacer 
dans les semaines qui viennent 
les textes existants : 
• L’arrêté relatif à l’exploitation 

d’aéromodèles au sein d’as-
sociations d’aéromodélisme 
en application du règlement 
d’exécution (UE) 2019/947.

• L’arrêté relatif à l’utilisation de 
l’espace aérien par les aéronefs 
sans équipage à bord.

Pour résumer : pas de grand chan-
gement dans les mois à venir !

En effet, la réglementation eu-
ropéenne prévoit dans son ar-
ticle 16 que les autorités compé-
tentes (pour la France, la DGAC) 
peuvent délivrer aux associations 
d’aéromodélisme des autorisa-
tions d’exploitation visant à pou-
voir continuer à appliquer les 
règles nationales.
La délivrance des autorisations et 
les impacts divers devant être af-

finés, il a été décidé qu’un 
texte allait autoriser à partir 
du 1er janvier 2021 jusqu’au 
30 juin 2022 les associations 
d’aéromodélisme à conti-
nuer à fonctionner sans dé-
marche particulière.
Il n’y a donc aucun chan-
gement dans les mois à 
venir.
Des réflexions sont toutefois 
en cours sur les déclarations qui 
devraient être demandées aux 
exploitants d’aéronefs sans per-
sonne à bord et que certains ont 
déjà vu apparaître dans Alpha-
Tango.
Nous discutons actuellement 
avec la DGAC pour que cette dé-
marche soit la plus simple possible.
Le second impact à court terme 
de la mise en place de la régle-
mentation européenne est la 
nécessité de revoir l’arrêté dit 
« espace » qui régit l’utilisation de 
l’espace aérien.
Là encore, pas d’impact sur les 
terrains déclarés des clubs qui 
continueront avec les autorisa-
tions déjà obtenues dans le cadre 
des déclarations d’AIP avec des 
hauteurs de vols inchangées.
Pour la pratique en dehors des 
sites déclarés, la réglementation 
européenne prévoit que l’alti-
tude maximale passe de 150 m à 
120 m.

Toutefois, lors des négociations, 
nous avons obtenu qu’avec 
quelques contraintes (télémétrie, 
présence d’un observateur et at-
testation de formation sensibilisant 
aux risques de l’usage de l’espace 
aérien), il soit possible de continuer 
à évoluer jusqu’à 150 m.
Le travail continue sur le sujet. Il 
y a encore des points de discus-
sion sur les autorisations d’exploi-
tation qui devront être délivrées 
par la DGAC pour continuer à 
pratiquer. Concernant les règles 

nationales au-delà de juin 2022, 
nous avons déjà obtenu que les 
clubs affiliés à la FFAM et à l’UFO-
LEP obtiennent automatique-
ment ces autorisations.<

Laurent Henry

Évolution réglementaire  
arrêté aéromodélisme

—Pour résumer : 
pas de grand 

changement dans 
les mois à venir !—

120 m 150 m

—Le travail continue 
sur le sujet—
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Nous vous l’indiquions en 
septembre : la fédération 
va doter de balises de si-

gnalement les clubs dont les ter-
rains ne sont pas exemptés de 
l’emport de ces dispositifs. Les 
licenciés qui pratiquent sur ces 
terrains ne seront ainsi pas lésés.
Le comité directeur a décidé en 
octobre que cette dotation irait 
aux clubs concernés qui pourront 
alors mettre ces balises à disposition 
de leurs adhérents licenciés pour 
une utilisation sur le terrain du club.
Les balises sont en cours de fabri-
cation et la société NAVEOL nous 
a indiqué qu’elles seraient livrées 
à la fédération mi-janvier. Dès 
lors, les clubs les recevront dans 
les jours qui suivront.
Comme souhaité dans l’appel 
d’offre fait par la FFAM, NAVEOL 
commercialisera également di-
rectement des balises au prix où 

nous les avons obtenues, à 
savoir environ 40 € TTC.
Nous rappelons que l’obli-
gation entre en vigueur le 
27 décembre 2020. Ceux 
qui souhaiteraient voler à 
partir de cette date sur un 
site de vol non exempté 
devront équiper leurs mo-
dèles de dispositifs de signale-
ment.
Nous sommes bien conscients 
que le léger retard dans la 
mise à disposition de la dota-
tion fédérale pour les clubs non 
exemptés va être probléma-
tique, mais chacun peut 
être conscient que l’an-
née 2020 est complexe et 
que les délais initialement 
souhaités ont été difficiles 
à tenir.<

Laurent Henry

Une réglementation euro-
péenne concernant la com-
mercialisation de précurseurs 

d’explosifs entrera en vigueur dans 
l’ensemble de l’Union Européenne 
le 1er février prochain.
Cette réglementation prévoit que 
la vente et l’utilisation de produit se-
ront limitées. Le nitrométhane utilisé 
dans les mélanges de carburants 
est concerné par ces restrictions.
Actuellement, il n’y a plus de Ni-
trométhane pur en vente chez 
nos fournisseurs habituels de car-

burant modéliste. Il n’est plus pro-
posé que des carburants mélan-
gés, complets, contenant divers 
pourcentages de Nitrométhane 
et chez certains fournisseurs des 
mélanges Méthanol/Nitromé-
thane à utiliser pour faire son car-
burant personnel.
La FFAM s’est rapprochée 
de la Fédération Fran-
çaise de Voitures 
Radio Commandées 
et de la Fédération 
de France de Modélisme Naval, 
également concernées par ces 
restrictions, pour envisager des 
actions communes, et dans un 
premier temps s’adresser au mi-
nistère de l’Intérieur pour discuter 
des textes d’application.
Un premier contact a eu lieu 
mi-décembre avec les services 
du ministère de l’Intérieur en 
charge du sujet et une réunion 
est prévue avec les fédérations 
début janvier.
Nous vous tiendrons informés de la 

suite des discussions sur ce dossier. 
En attendant, il convient de noter 
que si la vente sera interdite à 
partir du 1er février 2021, la déten-
tion et l’utilisation des produits ac-
quis avant cette date demeurent 
possibles jusqu’au 2 février 2022. 
Il convient donc que les modé-
listes qui utilisent des carburants 
concernés prévoient d’en ache-
ter avant l’échéance de février 
2021. <

Laurent Henry

Nouvelle réglementation
Vente et utilisation nitrométhane

Signalement électronique

vues 3D des BALIZ NAVEOL
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LAM Occitanie : 15 et 16 février 2020

Pour replacer les clubs au 
centre de la vie fédérale, le 
souci premier de la FFAM, 

est de communiquer avec eux, 
mais également de recueillir leur 
ressenti sur certains sujets et de 
répondre à leurs questions et at-
tentes. L’objectif de cette for-
mation d’une journée est donc 
d’échanger entre trois membres 
du comité directeur, Laurent Hen-
ry, Jean-Paul Perret et Michèle Ve-
nec et les dirigeants de 
clubs, pour qu’ils ap-
préhendent au mieux 
leurs rôles dans le fonc-
tionnement de leurs 
associations, mais aussi 
d’aborder les sujets im-
portants qui font l’ac-
tualité aéromodéliste 
fédérale. Nous avons 
pu constater que ces 
échanges sont appréciés par tous 
les participants.
Ces journées permettent égale-
ment de rappeler les actions de 
la FFAM envers les clubs, comme 
les dotations en matériel, les sub-
ventions d’investissement, l’offre 
pour les jeunes, bien trop sou-
vent méconnues ou non utilisées 
comme elles devraient l’être.
Les formations administratives 
sont perçues comme une aide 
importante, très appréciée et 
utile comme l’attestent la plupart 
des réponses et commentaires 

du question-
naire remis 
à chaque 
participant 
en fin de 
journée. Une 
clé USB com-
portant le 
powerpoint 
de présentation ainsi que divers 
documents sont remis à chaque 
personne présente. 

Les formations administratives ont 
débuté en octobre 2018 par la 
LAM Pays-de-Loire, se sont pour-
suivies en 2019 par les LAM Bour-
gogne-Franche-Comté, LAM 
Nouvelle-Aquitaine à Angoulême, 

LAM Auvergne-Rhône-Alpes, LAM 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, LAM 
Grand-Est à Brumath. Vu la confi-
guration géographique de cer-
taines ligues, 2 voire 3 sessions ont 
lieu dans ces ligues.
Pour l’année 2020 les clubs des 
LAM Ile-de-France – LAM Occita-
nie – LAM Hauts-de-France ont pu 
bénéficier de ces formations.
Malheureusement, les conditions 
sanitaires n’ont pas permis à la FFAM 
de mener à bien les formations pro-
grammées en novembre 2020 dans 
les LAM Corse, LAM Grand-Est, LAM 
Normandie, LAM Bretagne. Il est 
bien entendu que ces LAM seront 
prioritaires en 2021.<

Michèle Venec
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pas de réponsepas de réponse

Êtes-vous satisfait de la configuration matérielle ?
Confort de la salle ?

De sa durée et de ses horaires ?
Sur l'organisation elle-même, êtes-vous satisfait ?

A-t-elle laissé suffisamment de temps à la discussion et aux échanges ?
A-t-elle permis de répondre à vos préoccupations ?

A-t-elle permis de faire remonter vos préocupations ?
A-t-elle traité des vrais problèmes ?

Vous permettra-t-elle de mieux assumer votre rôle de dirigeant ?
Vous a-t-elle permis d'appréhender votre rôle de dirigeant ?

Conviviale ?
Vous a-t-elle paru utile ?

Concernant la formation

tout à faittout à fait assezassez pas du toutpas du tout

Formation administrative  
des dirigeants 2019-2020

Ligues concernées au 15-09-2020 : 
LAM PL, LAM BFC, LAM NA(1er),  
LAM AURA, LAM PACA, LAM GE (1er),  
LAM IDF, LAM OCCITANIE, LAM HDF,  
soit  246 participants ; 
mais 10 participants  
n’ont pas répondu,  
soit 236 réponses. 

Synthèse des réponses au questionnaire

LAM Hauts-de-France : 12 et 13 septembre 2020

LAM Ile de 
France :  

19 janvier 2020
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En complément du plan de relance initié 
par la fédération, il a été décidé lors du 
comité directeur du 18 octobre dernier,  

en raison de la crise sanitaire et de son im-
pact sur l’activité, pour les deux points sui-
vants : 
• Label centre de formation : prorogation 

jusqu’au 31 décembre 2021 des labels 
centre de formation

• Bilan annuel d’activités des clubs : le calcul 
du bilan sera effectué sur la moyenne des 
points de bilan depuis 2015 à laquelle 
s’ajouteront 1000 points pour les clubs 
ayant organisé des championnats de 
France en 2020.<

Sophie Dellac

Aéromodèles n’existe plus, mais nous continuerons à publier, sur le site 
fédéral, les articles que vous nous enverrez. 

Merci d’envoyer vos contributions à l’adresse : a.besnard@ffam.asso.fr

Rédaction e-Aéromodèles : appel à contribution

Retrouvez les articles e-Aéromodèles : https://www.ffam.asso.fr/fr/e-aeromodeles.html

Décisions concernant le bilan des clubs et les labels

Assemblées générales : FFAM et clubs 

Assemblée générale 
FFAM

L’assemblée générale FFAM se 
tiendra le samedi 20 mars à la 
Maison du Handball (94-Cré-

teil). Le format (présentiel, distan-
ciel ou mixte) n’est pas encore re-
tenu : il dépendra des conditions 
sanitaires à appliquer à cette 
date.
Le courrier d’appel à candida-
tures pour candidater au comité 
directeur FFAM est joint à cette 
lettre. Il est également disponible 
dans l’extranet des dirigeants et 
des licenciés : 
Contenu informatif - Assemblée 
générale 2021

Assemblées générales  
des clubs

Vous êtes nombreux à contacter 
la fédération pour savoir com-
ment il est possible d’organiser 
votre assemblée générale. 
Une newsletter spécifique sur ce 
sujet a été envoyée en date du 26 
octobre dernier à l’ensemble des 
dirigeants. Elle est toujours d’ac-
tualité, car l’ordonnance du 25 
mars 2020 autorisant exception-
nellement la tenue d’assemblées 
à distance, qui avait été prolon-
gée une première fois jusqu’au 
30 novembre, a de nouveau été 
prolongée jusqu’au 1er avril 2021. 
Nous ne pouvons pas vous don-

ner de solution unique pour 
organiser vos AG. Le contexte 
dans lequel se trouve votre 
club est au centre du choix du 
format de l’AG à retenir. 
Quelques-uns d’entre vous 
nous ont fait partager leur or-

ganisation d’AG pendant 
cette période et en voici 
quelques exemples :
• organisation de l’AG en 

extérieur sur le terrain du club ; 
• organisation d’une AG (en vi-

sioconférence, ou par mail, ou 
par correspondance) unique-
ment pour valider les comptes 
financiers et les tarifs des co-
tisations pour l’année 2021 et 
report des élections à une date 
ultérieure. 

Conseil :  assurez-vous en premier 
lieu par une résolution à adop-
ter, que le format d’AG que vous 
avez décidé de mettre en place 
recueille une majorité d’opinions 
favorables parmi vos membres.
Si vous avez un doute, n’hésitez 
pas à nous contacter.<

Sophie Dellac
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